
Le rap port sur l’incon duite et les méfaits des employés d’a�aires mon diales Canada nous a
réservé une petite sur prise la semaine der nière. En plus des habi tuelles fautes pro fes sion -
nelles de toutes sortes (qui sont inévi tables pour un grand nombre d’employés), on apprend
que cer tains employés en télé tra vail avaient trouvé un truc pour faire sem blant.

Ils ont uti lisé un « mouse jig gler » (en français, on dirait un secoueur de sou ris), c’est-à-dire
un logi ciel simu lant le mou ve ment d’une sou ris ou la frappe au cla vier. Ceci a l’e�et magique
d’empê cher l’acti va tion de l’écran de veille de l’ordi na teur, don nant l’illu sion au super vi seur
que la per sonne est au tra vail.
Cela signi �e que nous avons pro ba ble ment payé quelques fonc tion naires pen dant qu’ils fai -
saient leur les sive ou concoc taient une bonne sauce à spa ghetti.
En 2023, ce sont 33 employés qui se sont fait pin cer à avoir ins tallé ce tru quage sur leur ordi -
na teur. Éton nam ment, un seul a vrai ment été sanc tionné. Les autres n’ont reçu qu’un aver -
tis se ment pour cette faute visi ble ment jugée mineure.
D’un côté, nous pou vons être ras su rés qu’ils se soient fait prendre. De l’autre côté, il s’agit
d’un rap pel des risques du télé tra vail et de la néces sité d’une super vi sion adé quate.
Cela sou lève aussi la ques tion du fameux « droit au télé tra vail » tel que le réclament doré na -
vant les syn di cats d’employés fédé raux.
NOUVELLE OPTION
Avec le télé tra vail, cer tains syn di cats se sont inventé un nou veau droit.
Depuis que la pan dé mie a forcé le recours au télé tra vail, cette pra tique est deve nue cou rante.
Dans plu sieurs milieux de tra vail, les employés par tagent désor mais leur semaine au bou lot
entre des jour nées au bureau et d’autres à la mai son.
Pour les tâches qui peuvent bien s’accom plir à dis tance, il s’agit d’une excel lente chose. Les
employés perdent moins de temps dans le tra �c, les routes sont moins conges tion nées, la
conci lia tion entre le tra vail et la vie fami liale peut sou vent être sim pli �ée. Bravo !
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Néan moins, le télé tra vail demeure un mode d’orga ni sa tion de tra vail qui doit rele ver de la
res pon sa bi lité des employeurs.
L’employeur décide des tâches à accom plir, choi sit les meilleures manières d’y arri ver et
mesure la pro duc ti vité des diverses méthodes. Sur cette base, il pourra choi sir le lieu de tra vail
le plus appro prié.
Donc le télé tra vail n’est pas un droit. Ni les tra vailleurs ni les syn di cats qui les repré sentent ne
peuvent évo quer publi que ment le « droit au télé tra vail ».
Pour tant, ils l’ont fait abon dam ment, notam ment dans le cadre de la négo cia tion de la
conven tion col lec tive des fonc tion naires fédé raux.
DES DROITS, DES DROITS, DES DROITS
C’est fas ci nant, au Canada, à quel point tout devient un droit. On s’invente un droit pour
ensuite reven di quer le res pect de ce droit sacré.
Puis pour dénon cer les ignobles employeurs qui pié tinent les droits des tra vailleurs.
En 2020, le télé tra vail fut une opé ra tion for cée, qui a per mis une conti nuité des opé ra tions.
Très bien.
En 2021, c’était devenu un mode d’orga ni sa tion du tra vail appri voisé et pra tique. Très bien.
Deux ans plus tard, le télé tra vail serait devenu un droit ? Et les employés de l’état exigent le
res pect de ce droit ? Aucun fon de ment.
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